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En 2021, le monde abordait la nouvelle normalité après la pandémie 
de COVID-19 qui a presque paralysé les activités dans tous les 
secteurs. Cependant, à l’ACTA nous avons trouvé un moyen de 
contourner la pandémie en continuant la prestation de services de 
qualité qui ont énormément contribué à la réalisation de l’objectif 
principal de l’alliance, celui de : protéger la population africaine 
des conséquences dévastatrices du tabac. Comme le souligne 
ce rapport, nous n’avons pas seulement élargi le champ de nos 
interventions, nous avons également renforcé notre capacité 
institutionnelle afin de relever les défis de notre époque relatives à 
la lutte antitabac et de préserver nos relations avec nos membres 
et la communauté internationale.

Nous avons investi dans le renforcement des capacités de notre 
personnel dans les meilleures institutions universitaires telles que 
la Harvard T.H. Chan School of Public Health, où ils ont suivi une 
formation intitulée « Global Tobacco Control Training » organisée 
par le Département des Sciences Sociales et Comportementales 
du Centre pour la lutte mondiale antitabac (Center for Global 
Tobacco Control). Leurs capacités ont également été renforcées 
dans le domaine de la lutte antitabac grâce au programme 
«Building Effective Tobacco Control Advocate (BETA)», une 
formation organisée par l’Université des sciences de la santé 
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de l’ACTA

Akinbode
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Sefako Makgatho (SMU), basée en Afrique du Sud. Ces formations, 
ainsi que d’autres dans des domaines tels que la gestion de projets, 
la mobilisation de ressources et la rédaction des demandes de 
subventions, ont contribué à améliorer les capacités de l’ACTA 
dans la mise en œuvre de ses interventions de lutte antitabac. 

En 2021, les efforts ont été engagés pour mettre l’alliance au niveau 
des autres organisations internationales, grâce au développement 
et à la révision de certains manuels et politiques organisationnels. 
Avec le soutien de la Fondation pour le renforcement des capacités 
en Afrique (ACBF), nous avons élaboré un manuel de suivi et 
d’évaluation (S&E) ainsi qu’un manuel de ressources humaines.  
À cela s’ajoute un mécanisme de contribution financière des 
membres qui est le fruit d’une recherche menée sur la possibilité 
d’instituer le paiement de cotisations au sein de l’alliance.

Conformément à notre volonté d’améliorer nos services, nous 
avons entrepris une restructuration du personnel, modifiant ainsi 
la description des fonctions et le poste de certains membres du 
personnel. 

2021 a été une année pleine de défis. La pandémie de COVID-19 a 
pendant un long moment posé obstacle à nos interventions, mais 

notre détermination à protéger nos populations 
des conséquences mortelles et des tactiques 
employées par l’industrie du tabac dans le but de 
saper les politiques de lutte contre le tabagisme, 
est restée inébranlable. Nous remercions nos 
partenaires techniques et financiers, notamment 
l’ACBF, Campaign for Tobacco-Free Kids (CTFK), 
le Partenariat STOP, L’Union, le Centre mondial 
pour la bonne gouvernance dans la lutte 
antitabac (GGTC), le Secrétariat de la CCLAT de 
l’OMS, l’Alliance pour la Convention-cadre (FCA), 
le Corporate Accountability au niveau mondial, 
le Centre africain de surveillance de l’industrie 
du tabac et de recherche sur les politiques 
(ATIM) ainsi que le Centre pour le contrôle du 
tabac en Afrique (CTCA) au niveau régional. Ces 
partenaires ont tous entretenu des relations 
cordiales avec l’ACTA et nous espérons avoir une 
collaboration encore plus fructueuse à l’avenir.
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2021 a été une année difficile pour la lutte antitabac, mais nous 
étions déterminés à protéger nos populations des méfaits du 
tabac. En tant qu’organisation régionale coordonnant les initiatives 
de la société civile en matière de lutte antitabac sur le continent, 
nous avons favorisé la synergie avec d’autres acteurs de la lutte 
antitabac et assuré la mobilisation, le partage des connaissances 
et le renforcement des capacités, ainsi que la coordination pour 
une lutte antitabac efficace sur le continent.

L’industrie du tabac innove constamment ses tactiques et ses 
stratégies afin de s’ingérer dans les politiques de santé publique. 
C’est dans cet esprit que nous avons constamment renforcé les 
capacités de notre personnel et de nos membres et donc décidé 
d’investir dans l’acquisition de compétences, de connaissances 
dans divers domaines de la lutte antitabac. Ces compétences ont 
servi dans l’appui aux interventions de lutte antitabac et ont par la 
suite permis d’obtenir des résultats remarquables sur le continent.

Nous avons également continué à renforcer notre gouvernance 
et à élargir notre champ d’intervention dans le seul but d’assurer 
l’accélération de la mise en œuvre de la Convention-cadre de l’OMS 
pour la lutte antitabac (CCLAT).

Se positionner 
pour mieux 
contribuer à la 
mise en œuvre 
de la CCLAT

Sessou
Leonce Dieudonne
Secrétaire Exécutif
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Aujourd’hui, l’ACTA est un partenaire clé dans le cadre des 
interventions régionales et mondiales de lutte antitabac, grâce à 
l’expérience qu’elle a accumulée dans des domaines techniques tels 
que la surveillance de l’industrie du tabac, la riposte aux tactiques 
de l’industrie, la communication pour la lutte antitabac, ainsi que 
dans des domaines administratifs tels que le développement 
financier et organisationnel. Notre représentativité dans 39 pays 
nous donne également une large portée sur le continent, et notre 
centre de communication pour la lutte antitabac en Afrique joue un 
rôle important dans nos efforts de collaboration.

Les choses s’améliorent, surtout avec les nouveaux statuts 
consultatifs internationaux acquis cette année, notamment le statut 
consultatif spécial auprès du Conseil économique et social des 
Nations unies (ECOSOC) et le statut d’observateur à la Conférence 
des Parties à la Convention-cadre pour la lutte antitabac. Cela nous 
permettra de nous faire entendre et d’avoir plus d’influence dans 
les sphères africaines et mondiales de la lutte antitabac.

L’ACTA est dans une position unique pour orienter et coordonner 
les interventions de la société civile en Afrique.
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1. Développement 
des moyens de 
communication
Nous nous sommes appuyés sur nos atouts en matière de 
communication pour renforcer notre position de centre de 
ressources en matière de communication pour la lutte antitabac 
en Afrique, qui d’ailleurs est bien connu. Plusieurs campagnes et 
initiatives de communication ont été lancées, tandis que d’autres, 
traditionnelles à l’alliance, ont été renforcées.

Les déclarations
Nous avons, par le biais des communiqués de presse, fait entendre 
notre voix au sein de la communauté mondiale de la lutte antitabac 
sur plusieurs questions clés afin de faire progresser la mise en 
œuvre de la CCLAT de l’OMS en Afrique. 

 z Un communiqué a été émis à la suite de la publication 
des rapports d’enquête par The Guardian et The Bureau of 
Investigative Journalism, révélant la publicité diffusée en 
ligne par British American Tobacco au Kenya, ainsi qu’une 
tentative de corruption par un employé d’une agence de 
relations publiques recruté par BAT. Le communiqué de 
presse a donc contribué à renforcer le plaidoyer pour la mise 

en œuvre complète de la CCLAT de l’OMS au Kenya.

 z Une déclaration intitulée « Nous pouvons construire une 
Afrique plus juste et en meilleure santé en nous attaquant 
efficacement aux manœuvres de l’industrie du tabac», a 
été publiée lors de la Journée mondiale de la santé. La 
déclaration a par ailleurs rappelé que l’industrie du tabac est 
le principal vecteur de l’épidémie de tabagisme et a exhorté 
les gouvernements africains à prioriser la santé de leurs 
populations en intensifiant leurs efforts de lutte antitabac.

 z Une déclaration a également été émise à l’occasion de 
la parution du rapport de l’OMS sur l’épidémie mondiale 
de tabagisme, 2021. Elle mettait l’accent sur le fait que 
l’utilisation du système électronique d’administration de 
nicotine (ENDS) avait de nombreux effets à long terme sur la 
santé qui sont encore inconnus, mais qu’il existe de plus en 
plus de preuves qui démontrent qu’ils ne sont pas inoffensifs. 
Elle a également invité les acteurs à fournir de gros efforts 
pour lutter contre le fléau du tabagisme et contrer les 
tactiques déployées par l’industrie du tabac.

 z Une déclaration intitulée «Les gouvernements africains 
doivent protéger leurs efforts de lutte antitabac contre 
l’ingérence de l’industrie du tabac» a été publiée suite à la 
publication de l’indice d’ingérence de l’industrie du tabac en 
Afrique 2021. La déclaration note que les gouvernements 
peuvent protéger leurs politiques de santé de l’ingérence de 
l’industrie du tabac en établissant un code de conduite guidant 
les interactions entre les fonctionnaires du gouvernement 
et l’industrie et en assurant une mise en œuvre stricte de 
ces codes lorsqu’ils existent déjà. Elle exhorte également 
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les gouvernements à veiller à ce que l’industrie du tabac 
ne bénéficie en aucun cas d’un traitement préférentiel ou 
n’entreprenne des activités de responsabilité sociale des 
entreprises qui facilitent l’ingérence.

Les campagnes
Notre stratégie de communication a été réalisée par le biais des 
campagnes en ligne et hors ligne, des sessions de partage de 
connaissances et d’expériences, des activités de sensibilisation 
des médias et d’autres initiatives de sensibilisation des populations. 

Ces campagnes de sensibilisation ont généralement mis en 
évidence les tactiques de l’industrie du tabac.

Les Alliés de Grands Cigarettiers

Nous avons, en collaboration avec nos membres au Nigeria, en 
Ouganda et en Zambie, lancé trois rapports dévoilant comment 
les compagnies du tabac utilise des groupes de façade pour 
développer leurs activités. Ces rapports ont été largement diffusés 
au sein de la communauté de lutte antitabac et sur les médias 
sociaux grâce au hashtag #ExposeBigTobaccoAllies et cela a 
suscité la publication de plusieurs articles de presse dans les trois 
pays cibles.
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Élimination du travail des enfants 

L’année 2021 a été déclarée “Année Internationale de l’élimination du travail des enfants” et nous avons participé 
activement à une campagne visant à mobiliser le soutien nécessaire en faveur de cette cause. Cela s’est fait par le 
biais d’une pétition que nous avons envoyée à nos membres pour qu’ils ajoutent leur voix et demandent instamment au 
Conseil général des Nations unies (CGNU) de mettre fin à son partenariat avec l’ECLT. 

Nous avons également rédigé un article d’opinion sur le sujet qui a été publié sur Devex. Cet article mettait en lumière 
des questions telles que l’ampleur du travail des enfants dans les plantations de tabac en Afrique, quelques cas décrivant 
ce problème, la meilleure façon de mettre fin aux pratiques de travail des enfants dans les plantations de tabac, une 
description des activités de l’ECLT en Afrique et la façon dont elle (l’ECLT) sert les intérêts de l’industrie du tabac.
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Célébrer Le Leadership De La Femme Africaine Dans 
La Lutte Antitabac

Les femmes jouent depuis toujours un rôle important dans le 
paysage de la lutte antitabac en Afrique. Elles ont énormément 
contribué à l’avancement de la Convention-cadre de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) pour la lutte antitabac (CCLAT) sur le 
continent, soit en dirigeant des agences gouvernementales ou en 
s’engageant courageusement dans des campagnes pour isoler 
l’ingérence de l’industrie du tabac en tant que leaders de la société 
civile. Malgré leurs énormes efforts et réalisations, ces femmes 
n’ont presque jamais été célébrées pour leur contribution très 
précieuse à la lutte antitabac sur le continent.  

C’est pourquoi nous avons réuni le 30 juillet 2021, autour d’une table 
ronde virtuelle, toute la communauté mondiale de la lutte antitabac 
en vue de célébrer le leadership de la femme africaine dans la 
lutte antitabac. L’événement a été marqué par l’intervention de 8 
personnes ressources, toutes des expertes dans la lutte antitabac 
en Afrique. Ce rassemblement virtuel a bénéficié de la participation 
du Dr Jane Ruth Aceng, Ministre de la Santé de l’Ouganda, qui a 
prononcé un discours liminaire.

Visualiser le webinaire 

Mobilisation Des Médias Internationaux

Nous avons accordé une interview à un journaliste de The Lancet 
portant sur l’ampleur de l’épidémie de tabagisme en Afrique. 
L’article, Petition to ban nicotine pouches in Kenya - The Lancet 
Oncology a été publié le 29 avril.

Journée mondiale sans tabac 2021

En tant que centre de ressources en matière de communication 
pour la lutte antitabac sur le plan régional, nous avons une fois de 
plus coordonné les efforts de la société civile pour la célébration 
de la Journée mondiale sans tabac 2021 en Afrique à l’aide d’une  
campagne créative. Cette campagne régionale va s’inspirer du 
thème retenu par l’OMS: « S’engager à arrêter » pour non seulement 
lancer une invitation à promouvoir l’arrêt chez les fumeurs mais 
pour également permettre à l’ACTA de réaliser des communications 
de marque exceptionnelles en ligne et hors ligne dans différents 
pays. 

Nous avons mobilisé d’autres organisations régionales de 
lutte antitabac  pour la campagne qui a été baptisée «YES WE 
QUIT» ou “OUI, NOUS ARRÊTONS”. Avec ces partenaires, nous 
avons développé un logo de campagne, des affiches, des fiches 
d’information, des infographies, des signatures de courriels 
électroniques et d’autres ressources pour la campagne.

Nous avons mobilisé d’autres organisations régionales de 
lutte antitabac1  pour la campagne qui a été baptisée «YES WE 
QUIT» ou “OUI, NOUS ARRÊTONS”. Avec ces partenaires, nous 
avons développé un logo de campagne, des affiches, des fiches 
d’information, des infographies, des signatures de courriels 
électroniques et d’autres ressources pour la campagne.

1 Le Centre africain pour le suivi de l’industrie du tabac et la recherche sur les politiques (ATIM), le Centre pour la lutte antitabac en Afrique (CTCA) et 
le Bureau Afrique de l’Alliance pour la convention-cadre (FCA)

https://www.youtube.com/watch?v=dP3OPLFcuBQ
https://www.thelancet.com/journals/lanonc/article/PIIS1470-2045(21)00267-9/fulltext
https://www.thelancet.com/journals/lanonc/article/PIIS1470-2045(21)00267-9/fulltext
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Dans le cadre de cette campagne, des activités régionales et locales ont été 
organisées au Togo, pays où se trouve le Secrétariat de l’ACTA.  Deux (2) webinaires 
importants autour du thème retenu par l’OMS pour la Journée mondiale sans tabac 
ainsi qu’une conférence de presse régionale et conjointe (où un communiqué de 
presse a été lu) ont également été organisés. De plus, une campagne de médias 
sociaux a été menée.

Au Togo, nous avons organisé une conférence de presse en collaboration avec le 
ministère de la santé et le bureau national de l’OMS. Nous avons également financé 
une campagne d’information de deux jours pour le sevrage tabagique dans trois 
districts sanitaires de Lomé, la capitale du Togo. Les jeunes professionnels des 
médias sociaux du pays ont été mobilisés pour mettre en lumière ces activités et 
initiatives.

Nouvelle initiative 
baptisée “in 
conversation with”
Une nouvelle initiative de communication appelée 
«in conversation with» a été lancée. Il s’agit des 
productions vidéo de quelques minutes produits 
chaque mois qui abordent les préoccupations de 
la communauté de la lutte antitabac. Les éditions 
précédentes se sont focalisées sur les éminents 
experts de la lutte antitabac qui ont partagé leurs 
expériences personnelles en matière de lutte 
contre le tabagisme, le rôle des femmes dans 
la région africaine lors des négociations menant 
à la CCLAT de l’OMS, ainsi que la création de 
l’ACTA, etc.

Suivre les éditions précédentes de

“in conversation with”.
Conférence de presse de la JMST 2022 au Togo

https://www.youtube.com/watch?v=azWHsKHZi-c&list=PLtb2DCzqbpPqJJdaYCzHQRkMD7qAGL7Yn
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2. Renforcer la 
coordination en matière 
de surveillance de 
l’industrie du tabac et 
de riposte
L’industrie du tabac, principal vecteur de l’épidémie de tabagisme, 
continue d’intensifier ses initiatives et ses stratégies pour 
développer ses activités en Afrique. L’industrie a, entre autres, 
organisé ou parrainé des concours de talents, encouragé l’utilisation 
des nouveaux produits et les produits aromatisés du tabac et, et 
a mis en œuvre un marketing agressif ciblant spécifiquement les 
enfants. 

Alors que la pandémie de COVID-19 a eu un impact considérable 
sur les activités économiques du continent et a pratiquement 
paralysé les efforts de lutte antitabac, l’industrie du tabac, fidèle à 
sa tradition de ne se préoccuper que de ses profits et jamais de la 
santé et du bien-être de la population, s’est farouchement battue 
pour contrer les efforts des gouvernements visant à protéger la 
population des méfaits du tabac, en pleine pandémie. 

En 2021, nous avons investi dans l’atténuation de l’impact de 

l’ingérence de l’industrie du tabac en stimulant la synergie avec 
d’autres organisations régionales de lutte antitabac, et en assurant 
la mobilisation, le renforcement des capacités et la coordination 
de nos membres et de l’ensemble de la communauté africaine de 
lutte antitabac. Nous avons assuré une mise en place des équipes 
de surveillance de l’industrie du tabac et de riposte (TIMR) dans 11 
pays2 , en accompagnant leurs efforts pour éviter les menaces de 
l’industrie du tabac. Un groupe WhatsApp régional a été créé avec 
les membres d’équipe TIMR de chaque pays afin de constituer  
l’Équipe TIMR Afrique et faciliter le partage des connaissances, 
d’informations et d’expériences.

2 Afrique du Sud, Benin, Cote d’Ivoire, Ethiopie, Gabon, Kenya, Mauritanie, Nigeria, Ouganda, Sénégal, Gambie 
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Benin 

En collaboration avec l’IECT, notre membre au Bénin, 
nous avons animé plusieurs sessions dans le but de 
renforcer les capacités des administrations locales 
et des autorités chargées de l’application de la loi, sur 
l’ingérence de l’industrie du tabac. Ces formations ont 
également permis de sensibiliser les participants aux 
dangers de la chicha et à la nécessité d’interdire sa 
consommation. Suite à ces formations, les autorités 
béninoises ont effectué des descentes surprises dans 
plusieurs établissements et ont arrêté des personnes 
qui commercialisaient ou qui consommaient du chicha.

Formation des responsables de l’administration publique

Des tubes à chicha saisis au Bénin

Assistance technique et renforcement de capacités
Nous avons continué les échanges avec nos membres afin d’identifier les besoins en termes de capacités des équipes TIMR. Cela a 
conduit à des initiatives de renforcement des capacités dans certains pays, avec pour résultat une amélioration de la productivité dans les 
activités de surveillance de l’industrie du tabac et de riposte.
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Éthiopie 
En mars 2021, nous avons rendu visite à l’équipe TIMR de Éthiopie afin de discuter des 
progrès réalisés dans la mise en œuvre de leurs activités de lutte antitabac et des 
principaux cas d’ingérence de l’industrie du tabac. Nous avons également examiné 
plusieurs recommandations ainsi que la voie à suivre pour lutter contre l’industrie du tabac 
qui utilise le commerce illicite, comme stratégie principale d’ingérence dans le pays.Nous 
avons renforcé les capacités des membres de l’équipe par le biais d’une session de partage 
d’expérience au cours de laquelle nous avons discuté des meilleures pratiques pour faire 
face à l’ingérence de l’industrie du tabac dans d’autres pays, et nous avons renforcé leurs 
compétences en matière d’élaboration d’un plan de campagne pour la riposte.

Nous avons également fourni une assistance pour la rédaction d’une lettre à l’ambassade 
du Japon en Éthiopie après avoir su qu’elle a signé un protocole d’accord (MoU) avec 
Japan Tobacco International pour un cadre de coopération visant à fournir des bourses 
aux étudiants éthiopiens et à construire une institution de formation dans la ville de Dukem. 

Côte d’Ivoire     
Nous avons apporté une assistance à notre partenaire ivoirien, le Comité/club Universitaire Unesco pour la lutte contre la drogue et Autres 
pandémies (CLUCOD), dans la sélection d’une signalétique «Interdiction de Fumer» développée en collaboration avec le Ministère de la 
Santé. Quatre propositions ont été soumises et les idées provenant de ces propositions ont aidé à produire la version finale. 

Nous avons également assisté l’ONG CLUCOD dans l’élaboration d’une cartographie des parties prenantes impliquées dans la mise en 
œuvre des dispositions clés de la loi antitabac. Deux modèles en particulier ont été élaborés et partagés avec l’ONG : la Cartographie des 
détenteurs du pouvoir d’une part et celle des acteurs ou partenaires d’influence. 

En outre, nous avons facilité deux ateliers virtuels organisés par l’ONG CLUCOD pour le renforcement des capacités et la sensibilisation 
des autorités publiques. La première formation était axée sur les dispositions relatives à l’interdiction de fumer dans les lieux publics et 
dans les transports en commun, tandis que la deuxième portait sur les dispositions relatives à la vente de cigarettes à l’unité et à la vente 
au détail d’autres produits du tabac. Au cours de ces deux ateliers, nous avons partagé les meilleures pratiques avec les participants.

Réunion avec l’équipe TIMR en Ethiopie
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Afrique du Sud 

En juin, nous avons tenu une session de coaching 
virtuel avec les acteurs de la lutte antitabac en 
Afrique du Sud. Les participants ont été éclairés 
sur la notion d’ingérence de l’industrie dans les 
politiques de lutte antitabac. Des études de cas 
leur ont été présenté sur le niveau d’ingérence 
de l‘industrie du tabac en Afrique ainsi que sur 
le système de taxation et le commerce illicite en 
Afrique du Sud. La formation a conduit à la mise 
en place de l’équipe TIMR en Afrique du Sud.

Sénégal 

Face à l’afflux massif de nouveaux produits du 
tabac sur le marché sénégalais, nous avons 
coordonné avec notre membre au Sénégal dans 
le but d’organiser un atelier de renforcement des 
capacités de l’équipe TIMR face à ces produits 
émergents. L’équipe a mené une enquête, visant 
à identifier ces produits émergents. 

Kenya 
Nous avons rendu visite à l’équipe TIMR du Kenya en mars, où nous avons partagé 
les meilleures pratiques dans le but de renforcer leur capacité à répondre aux 
ingérences de l’industrie du tabac. Nous avons également organisé une session de 
renforcement de capacités pour un groupe de 15 journalistes afin d’améliorer leur 
connaissance en matière d’ingérence de l’industrie du tabac et de renforcer leurs 
capacités en matière de surveillance et de lutte antitabac. À la suite de cet atelier, le 
nombre de professionnels des médias en faveur des initiatives de surveillance et de 
lutte antitabac au Kenya a augmenté.  .

Réunion avec l’équipe TIMR au Kenya
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Les activités de plaidoyer
Mise en œuvre des politiques en Mauritanie

Suite à l’identification d’un retard dans la mise en œuvre des 
avertissements sanitaires illustrés, une disposition clé de la 
loi antitabac, par l’équipe TIMR lors d’une de ses réunions 
de coordination, nous avons soutenu l’équipe en Mauritanie 
avec la production d’une brochure intitulée « Comment les 
compagnies du tabac interfèrent dans la mise en œuvre de 
la loi antitabac en Mauritanie ».

Demandant la mise en œuvre rapide des avertissements 
sanitaires illustrés, la brochure a été partagée avec les médias 
lors d’une conférence de presse très largement suivie. Elle 
a également été partagée avec les autorités du ministère 
de la santé, du ministère du commerce et du ministère des 
affaires sociales lors de visites de sensibilisation.

Les résultats de ces visites sont les suivants : 

 z Nous avons reçu, ensemble avec notre partenaire 
mauritanien AMALUTS, des informations 
essentielles sur l’état d’avancement des différentes 
réglementations. Cela a été utile pour engager un suivi 
qui a finalement conduit à l’adoption de certaines de 
ces réglementations.

 z AMALUTS a par la suite gagné la confiance du 
Ministère du Commerce et du Ministère des Affaires 
Sociales avec qui elle a entamé des collaborations.  

Avec le Ministre de l’Economie

Avec les parlementaires

Conférence de presse Visite de courtoisie au Ministère de la Santé
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Nous avons lancé une deuxième 
campagne en Mauritanie visant à 
intégrer la mobilisation des ressources 
nationales pour la lutte antitabac 
dans la loi de finances 2022. Dans 
le cadre de cette campagne, des 
visites ont été effectuées auprès des 
parlementaires influents de différentes 
commissions, notamment : celle de 
l’Économie, des Affaires Religieuses, 
de la Santé et de l’Environnement ainsi 
qu’auprès du Ministre de l’Économie. 
En outre, AMLUTS a mené des actions 
de plaidoyer auprès des femmes 
parlementaires influentes et a envoyé 
une lettre aux Ministres de la santé et 
des Finances demandant l’accélération 
du processus de création du Fonds de 
lutte antitabac.

Aucune exonération fiscale 
pour British American Tobacco 
(BAT) - Kenya

Avant 2021, sous notre supervision, 
deux de nos membres au Kenya, 
notamment Kenya Tobacco Control 
Alliance (KETCA) et International 
Institute for Legislative Affairs (ILA) 
avaient pris l’initiative de dénoncer une 
demande d’exonération fiscale de BAT 
Kenya sur l’un de ses produits, appelé 

Lyft. Plusieurs médias ont été mobilisés 
pour dénoncer cette violation de la 
CCLAT de l’OMS et de la loi antitabac 
du Kenya. Nous avons également 
encouragé nos membres à rencontrer 
les autorités gouvernementales et 
présenté une pétition régionale aux 
autorités kenyanes. Ces efforts intenses 
de plaidoyer entrepris par nos membres 
se sont poursuivis et ont permis de 
garantir que Lyft reste non enregistré 
auprès du Pharmacy and Poisons Board, 
et par conséquent, illégal au Kenya. Les 
efforts de British American Tobacco 
pour lever l’interdiction par le biais de 
publications dans la presse, de lettres 
aux responsables gouvernementaux et 
aux législateurs, etc. ont été fortement 
exposés et dénoncés. Grâce à cela, 
l’exonération fiscale demandée par BAT 
n’a pas été approuvée et Lyft est resté 
illégal au Kenya.

Mise en application de la loi 
nationale sur la lutte antitabac 
au Nigeria 

L’équipe TIMR du Nigéria a rendu des 
visites de courtoisie aux principales 
agences gouvernementales chargées 
de l’application de la loi. Le plaidoyer a 
été entrepris pour la mise en œuvre des 

En octobre, les premiers paquets de tabac 
portant des avertissements sanitaires 

illustrés ont été identifiés en Mauritanie
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Avec le soutien du Centre mondial pour la bonne 
gouvernance dans la lutte antitabac (GGTC), nous 
avons mobilisé, formé et porté de l’assistance à 
nos membres et partenaires dans 15 pays4 afin de 
collecter des données sur l’ingérence de l’industrie 
du tabac dans les politiques de santé publique, 
ainsi que sur les réponses des gouvernements 
face à ces initiatives d’ingérence. Nous avons 
soutenu la production d’un indice d’ingérence de 
l’industrie du tabac dans chaque pays, ainsi que 
le plaidoyer visant à appeler les gouvernements 
à protéger les politiques de toute ingérence de 
l’industrie du tabac. Les données provenant de ces 
rapports nationaux, ont été utilisées pour produire 
un rapport régional intitulé « Indice d’ingérence de 
l’industrie du tabac en Afrique ». Ce rapport a été 
lancé virtuellement lors d’un événement parallèle 

à la première Conférence africaine sur le tabac et 
le développement en octobre 2021, et constitue un 
excellent outil de plaidoyer en faveur de l’adoption 
ou la mise en œuvre des politiques de lutte contre le 
tabagisme sur le continent. Lancé virtuellement en 
marge de la 1ère Conférence africaine sur le tabac 
et le développement en octobre 2021, le rapport 
constitue un excellent outil de plaidoyer en faveur 
de l’accélération de la mise en œuvre de politiques 
de lutte antitabac sur le continent.   

Le rapport régional et son résumé exécutif, les 
rapports nationaux, ainsi qu’une fiche d’information, 
la déclaration de l’ACTA et d’autres ressources liées 
à l’indice sont rassemblés sur une page spéciale 
de notre site web.

L’indice d’ingérence de l’industrie du tabac en Afrique

dispositions de la loi nationale sur la lutte antitabac. Cinq agences3 ont été visitées, sensibilisées et engagées pour une application 
complète de la loi. Ces visites ont contribué à renforcer l’engagement des autorités et, en décembre 2021, la FCCPC a effectué une 
descente au marché d’Utako, dans la municipalité d’Abuja (AMAC), afin de faire appliquer la politique relative aux avertissements sanitaires 
graphiques sur les paquets de tabac.

3 Federal Competition and Consumers Protection Commission (FCCPC), Abuja Environmental Protection Board (AEPB), National Drug Enforcement Agency (NDLEA), National Agency for Food and Drug Administration (NAFDAC), and National Security and Civil Defense Corps (NSCDC)
4 Botswana, Burkina Faso, Cote d’Ivoire, Ethiopia, Gabon, Ghana, Kenya, Mozambique, Nigeria, Senegal, South Africa, Tanzania, Uganda, Zambia

Visite de l’équipe 
TIMR au Corps 
national de sécurité 
et de défense civile 
(NSCDC)
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3. Interventions et 
Impact au niveau 
mondial
Nous avons, à plusieurs reprises, collaboré avec des partenaires 
régionaux et internationaux pour entreprendre des interventions de 
lutte antitabac à l’échelle mondiale. Ces interventions comprenaient 
entre autres des webinaires, des conférences et des campagnes..

Les webinaires 
En avril 2021, nous avons collaboré avec le Global Center for Good 
Governance in Tobacco Control (GGTC), International Cooperation 
Centre on Tobacco Control, Corporate Accountability, l’Alliance 
pour la Convention-cadre (FCA), le Centre africain de surveillance 
de l’industrie du tabac et de recherche sur les politiques (ATIM) et 
Corporate Accountability & Public Participation Africa (CAPPA) pour 
organiser un webinaire intitulé « Commerce Illicite et Ingérence de 
l’Industrie du Tabac: Une menace pour la transparence, l’économie, 
la stabilité et la sécurité des états? » Il s’agissait d’un dialogue 
interrégional entre l’Amérique latine et l’Afrique.

Toujours en collaboration avec Corporate Accountability et GGTC, 
et suite à la publication d’un rapport de STOP révélant la corruption 

des multinationales du tabac en Afrique, un autre webinaire a 
été organisé sur l’industrie du tabac et la corruption. Nous avons 
coordonné une session de brainstorming sur les actions qui 
pourraient être prises pour contrer les manœuvres de l’industrie du 
tabac.

Avant la COP9, nous avons collaboré avec plusieurs partenaires5 
mondiaux en vue de créer  un webinaire intitulé «Maximizing 
Transparency in the lead up to COP9 and MOP2 « (Maximiser la 
transparence en amont de la COP9 et de la MOP2).  Ce webinaire a 
permis d’orienter au préalable, les gouvernements sur la meilleure 
manière de contrer l’ingérence de l’industrie du tabac, sur le contexte 
de l’ingérence de l’industrie lors des réunions concernant le traité 
mondial antitabac, sur les stratégies adéquates pour assurer une 
plus grande transparence, ainsi que l’argument de la réduction de la 
nocivité de produits du tabac, une tactique clé de l’industrie.

Les fiches d’information, lettres et 
mémoires
Nous avons publié en collaboration avec le Réseau européen pour 
la prévention du tabagisme (ENSP) et le Global Center for Good 
Governance in Tobacco Control (GGTC), un document de synthèse 
soulignant que les plus grandes transnationales du tabac - Philip 
Morris International (PMI), British American Tobacco et Japan 
Tobacco International comme principales multinationales du tabac 
et acteurs clés du marché des nouveaux produits à base de tabac 
et de nicotine (NENTP). Ce document a donc été mis en évidence 
sur la plateforme In-Depth News.

5 Corporate Accountability, Action on Smoking and Health (ASH), Action on Smoking and Health Canada (ASH Canada), Framework Convention 
Alliance (FCA), European Network for Smoking and Tobacco Prevention (ENSP), Southeast Asia Tobacco Control Alliance (SEATCA), and Stopping 
Tobacco Organisations and Products (STOP).
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Nous avons également contribué à la diffusion d’une autre fiche 
d’information, produite par GGTC, sur le tabac et l’environnement. 
Cette fiche s’inscrivait dans le cadre d’une campagne intitulée 
«Burned by Tobacco», que nous avons soutenue activement sur 
les médias sociaux

Lors de la neuvième session de la Conférence des Parties à la 
CCLAT de l’OMS (COP9), nous avons co-écrit un article qui a été 
publié dans le  bulletin de la FCA et qui soulignait le fait que les 
déclarations d’intérêt des parties restent un moyen essentiel de 
garantir une meilleure transparence et de protéger la CCLAT de 
l’OMS contre toute ingérence de l’industrie. Aussi, nous avons 
coparrainé la rédaction d’une fiche et d’une lettre adressée 
aux délégations gouvernementales à la COP9 et à la deuxième 
session de la Réunion des Parties au Protocole pour éliminer le 
commerce illicite des produits du tabac (MOP2), leur rappelant que 
les gouvernements avaient convenu d’une décision révolutionnaire 
pour renforcer l’article 5.3 de la CCLAT, ayant pour objet de protéger 
les politiques antitabac de l’influence de l’industrie du tabac en 
maximisant la transparence dans les négociations. La lettre 
demandait le strict respect de cet engagement lors de la COP9 et 
de la MOP2. 

Toujours dans le cadre de la COP9 et de la MOP2, nous avons 
collaboré avec d’autres partenaires6 internationaux en vue de 
créer un centre de ressources : Maximiser la transparence et la 
responsabilité de l’industrie du tabac.

Le concours mondial des média 
(GMC)
En tant que partenaire officiel du concours, nous avons participé à 
la planification et à la coordination de son lancement. Nous avons 
assuré la promotion du concours au sein de nos réseaux et auprès 
de l’ensemble de la communauté africaine de lutte antitabac, 
ainsi que sur nos plateformes de médias sociaux. Nous étions 
également membre du jury chargé de désigner les gagnants du 
concours.

Les conférences
Nous avons joué un rôle important dans l’organisation de 
la première Conférence africaine sur la lutte antitabac et le 
développement, et avons contribué à la supervision des activités 
d’organisation générale de l’événement en tant que membre du 
comité de supervision. Nous avons également fait partie d’un 
panel de discussion sur les partenariats nécessaires pour assurer 

6 STOP, ASH, SEATCA, The Union and Corporate Accountability.
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Le conseil d’administration
Pendant deux jours, lors d’une réunion organisée à Lomé en juin, les membres du conseil d’administration ont échangé sur les actions 
et les stratégies pouvant améliorer les standards de l’alliance. Lors d’une deuxième réunion du conseil qui s’est tenue virtuellement en 
décembre, ils ont entre autres discutés des projets et plans d’action pour l’année 2022.

Deux membres du conseil d’administration ont été élus pour représenter l’Afrique de l’Est et l’Afrique de l’Ouest francophone.  Il s’agit de :  

 y Mme Celine Awuor du Kenya pour l’Afrique de l’Est
 y M. Djibril Wele du Sénégal pour l’Afrique de l’Ouest francophone.

4. Gouvernance

la durabilité de la lutte antitabac en Afrique et les extraits de nos 
interventions ont été mis en lumière dans le bulletin officiel de la 
conférence.

Nous avons également pris part à la Neuvième session de la 
Conférence des Parties à la CCLAT de l’OMS et à la Deuxième session 
de la Réunion des Parties au Protocole pour éliminer le commerce 
illicite des produits du tabac, qui se sont tenues respectivement 
du 8 au 12 novembre 2021 et du 15 au 18 novembre. Lors de la 
COP9, le statut d’observateur nous a été accordé à l’unanimité. 
Cette grande réalisation intervient à peine quelques semaines 
après l’obtention du statut consultatif spécial auprès du Conseil 
économique et social des Nations unies (ECOSOC). L’ACTA s’adresse à la COP par l’intermédiaire du Vice-Président de son 

Conseil d’administration, pour la première fois en tant qu’observateur.

Pour garantir le maintien de normes dans nos opérations, nous avons beaucoup investi dans notre système de gouvernance.
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L’Assemblée générale
Notre Assemblée générale a été active en veillant à la protection du public de manière adéquate contre les méfaits du tabac. Les membres 
ont lancé des campagnes visant soit à exposer et à dénoncer l’ingérence de l’industrie du tabac ou à plaider en faveur de la mise en œuvre 
des politiques conformes à la CCLAT.

Notre force s’est fait sentir chaque fois qu’il fallait une action nécessitant la contribution de la société civile de lutte antitabac de la région.

L’engagement de nos membres dans la lutte antitabac s’est également fait sentir lors de notre assemblée générale annuelle, au cours de 
laquelle ils ont partagé des idées brillantes en vue de renforcer l’alliance.

5. Rapport financier
Compte de résultat consolidé et fonctionnel au 31 décembre 2021

Aides et Recettes POUR L’EXERCICE 2021
 US$ CFA F
Réserves et Report à nouveau - Janvier 2021 134,075 76,122,975
Subventions et Dons 289,079 158,215,142
Autres recettes 46,221 25,235,543
Total des Aides et des Recettes 469,375 259,573,660

Dépenses
Programme   
Mobilisation des ressources 2,714 1,451,539
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Aides et Recettes POUR L’EXERCICE 2021
Formation 3,947 2,230,263
Activités de surveillance de l’industrie du tabac et 
d’intervention (TIMR)

51,080 28,393,014

Campagnes de plaidoyer 34,280 19,122,607
Communication et Médias 10,504 5,714,235
Gouvernance et Réseautage 203,654 112,829,378
Sous-total des dépenses de programmes 306,179 169,741,036

Services d’appui   
Opérations générales et de gestion 53,872 29,949,278
Coûts indirects 1,047 568,521
Sous-total des services d’appui 54,919 30,517,799

Total des dépenses 361,098 200,258,835

Actifs nets
Capitaux propres à l’ouverture 22,632 11,316,142
Solde des fonds 108,277 59,314,825
Fin de l’exercice 130,909 70,630,967





ADDRESS
Alliance pour le Contrôle du Tabac en Afrique
08 BP 81 568
Lome - TOGO
 
CONTACT
T : 228-22-25-15-82
E : info@atca-africa.org
W : http://www.atca-africa.org


